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Suivi Hebdomadaire 
 

Suivre et compléter le travail de classe, 
Reprendre les bases et acquérir de la méthode, 

 Retrouver de la confiance en soi  
et de la motivation. 

 

 

Aide Ponctuelle 
 

Réviser avant un contrôle, 
Revoir une notion précise 

 

Nos formules détaillées 
Tarifs applicables TTC au 1er juillet 2011 susceptibles de modifications sans préavis  

 

Chaque élève bénéficie d’une aide personnalisée pour un meilleur suivi de sa progression 

Déroulement des séances 
 

Durée : 1h30 ou 2h  
 

Groupes de 4 élèves maximum en sciences 
Groupes de 3 élèves maximum en Français/Anglais 

 
Travail individualisé et personnalisé en fonction des 

cours du collège ou du lycée. 
 

Les horaires 
 

Nous consulter pour les disponibilités 
 

Tous les jours après la classe, 
Mercredi après-midi, 

Samedi matin et après-midi. 

Les 
Tarifs 

 

Suivi 
hebdo 

 

Aide 
Ponctuelle 

 

Séance 
1h30 

 
25,90 € 

Soit 17,27 €/heure 

 
28,90 € 

Soit 19,27 €/heure 

 
Séance 

2h 

 
31,90 € 

Soit 15,95 €/heure 

 
34,90 € 

Soit 17,45 €/heure 

Stages 
À chaque petites vacances scolaires 

Un bilan avec les parents est organisé à la fin des stages 

Stage d’Entretien 
 

3 x 1 heure 30 
 

Révisez une notion clé 
 
 
 

Idéal  
pour préparer un contrôle 

 
 

72 € 
Soit  16 €/heure 

Stage de Renfort 
 

5 x 1 heure 30 
 

Consolidez les bases  
 
 

Idéal  
pour revoir  

les notions fondamentales 
 
 

119 € 
Soit  15,87 €/heure 

Stage de Renfort + 
 

6 x 1 heure 30 
 
Cumulez une matière scientifique et 

une matière littéraire 
 
 

Idéal  
pour des révisions globales 

 
 

139 € 
Soit  15,44 €/heure 

Stage Intensif 
 

5 x 2 heures 
 

Comblez les lacunes  
 
 

Idéal  
pour revoir  

les notions approfondies 
 
 

154 € 
Soit  15,40 €/heure 

sans frais 
d’inscription

 - sans en
gagement 



Nos formules 

Les cours se déroulent dans notre centre au     8 Rue du Rempart - 79000 NIORT 

Suivi Hebdomadaire 
 

Aide Ponctuelle 
 

Stages pendant les vacances scolaires 
 

Stages de préparation aux examens, 
Stages d’Été et de Pré-Rentrée 

(demander la documentation spécifique au centre) 

Pour tout élève cumulant 
une matière scientifique et littéraire  

ou pour deux élèves  issus d‘une même famille* 

* Voir conditions au centre. 

Rédu
ction

de 1
0%*

Notre Équipe Pédagogique 

Les professeurs sont tous qualifiés dans leur domaine de compétence et sont spécialisés dans le soutien scolaire 

Directeur - Fondateur 
Nicolas Novier  

 

 

Maths - Physique - Chimie 

Nicolas Novier 
direction@supermaths.com 

 

Élodie Bichot 
elodie@supermaths.com 

 

Français - Anglais 

Émilie Hermouet 
emilie@supermaths.com 

Vous pouvez rencontrer les professeurs quand 
vous le souhaitez 
 
Avant ou après le cours 
 
Sur rendez-vous 

SUPERMATHS 
Soutien Scolaire 

 

8 rue du Rempart 
79000 NIORT 

05 49 24 85 24 
cours@supermaths.com 
www.supermaths.com 

 

 
SIRET : 413 488 768 00024 

NAF: 8559B 

Membre d’une association agréée par 

 L’administration fiscale le règlement des honoraires 

par chèque est accepté. 

Règlement Intérieur 

Art. 1 : L’inscription aux cours engage à   
respecter le présent règlement. 
 
Art. 2 : Seuls les cours effectivement pris 
sont dus ; à condition d’avoir prévenu de son 
absence au moins 48h à l’avance: sauf raisons 
médicales justifiées par un certificat médical. 
 
Art. 2 bis: Toute absence prévenue hors  
délai de 48 heures sera facturée 10 €. 
 
Art. 2 ter: Toute absence non prévenue sera 
facturée 20 €. 
 

Art. 3 : Si nous constatons une absence 
non signalée, nous ne  pourrons être en  
mesure de conserver le créneau horaire     
attribué. Nous considérerons alors cette     
absence comme un désistement. 
 
Art. 4 : Les séances ont une durée prévue   
d’ 1 heure 30 ou 2 heures, si toutefois, l’élève 
ne peut rester qu’une heure, la séance sera 
facturée 21 € quelque soit sa classe. 
 
Art .5 : Les cours sont à régler à chaque 
séance ou à réception de la facture  
suivant l'option choisie lors de l'inscription. 
Pour tout paiement en espèce, il vous sera 
remis un reçu (à vous même ou à l'élève) à 
conserver au moins un an.  

Art. 6 : Pendant les vacances scolaires, 
le suivi hebdomadaire s’arrête. Mais il reste 
possible à d'autres horaires: nous consulter. 
 
Art. 7 : La prise en charge se fait à 
compter du début du cours jusqu’à la 
fin. Les parents doivent prendre toutes     
dispositions pour l’accompagnement des   
enfants mineurs, et signaler lorsque l’enfant 
doit attendre ses parents à l’issue du cours. 
 
Art. 8 : Les parents ont la possibilité de 
rencontrer le professeur de leur enfant à 
la fin de chaque séance. 
 
Art. 9 : Au delà deux factures impayés, nous 
nous réservons le droit d’interrompre nos 
prestations.  


